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SECTEUR 11 - MESURES DE GESTION POUR LA PÊCHE DE 
SAUMON COHO ET DES AUTRES
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Canada

Mesures de gestion spéciales
pour la pêche de saumon coho

1er avr. au 31 déc.
Aires de conservation des sébastes

Sous-secteurs du SGPP

Veuillez consulter les tableaux suivants pour plus de descriptions et de détails



    

Guide de la pêche sportive de la Colombie-Britannique:   http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/rec/index-fra.html 
Infos pêche : 1-866-431-3474 pour les renseignements enregistrés 

Communiquez avec votre bureau local du MPO pour obtenir les plus récents renseignements  
sur la pêche dans votre région. 

    
Page  1  de  1_2026_v.1

 

Avis publics sont à titre indicatif seulement et l'avis de pêche est l'autorité légale. 

Date 
Limite 

quotidienne 
 

Emplacement du secteur 

1er avr au 31 
déc. 2 

2 saumons cohos par jour, marqués ou 
non marqués, taille minimale 30 cm. 

Sous-secteurs 11-3 à 11-10 (à l'intérieur 
des rapides Nakwakto) 

1er juin au 31 
juil. 2 

2 saumons cohos par jour, marqués ou 
non marqués, taille minimale 30 cm. 

Sous-secteurs 11-1, 11-2, et 111. 

1er août au 31 
déc. 2 

2 saumons coho par jour, seulement 1 
peuvent être non marqués, taille 
minimale 30 cm. 

Sous-secteurs 11-1, 11-2, et 111. 

Date 
 Limite 

quotidienne 
Fermeture de la pêche au poisson à 
secteurs 11 et 111

Emplacement du secteur 

Toute l'année 0 
Fermeture de la pêche au poisson – Aires 
de conservation des sébastes (ACS) 

http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/maps-
cartes/rca-acs/index-fra.html 

Saumon  Coho 
Restriction de longueur et mesures spéciales
de gestion

    
  

    
  

Secteurs  11  et 111  -  Branham Point, Cape Caution
Ouvertures de la pêche saumon  coho et autres fermetures en  20266

http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/rec/index-fra.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/contact/regions/index-fra.htmlhttp:/www.dfo-mpo.gc.ca/contact/regions/index-fra.html
http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/maps-cartes/rca-acs/index-fra.html
http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/maps-cartes/rca-acs/index-fra.html



